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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
jeudi 12 décembre 2013 
 

 
Service instructeur N° CP-2013-11-6-8 
Service Energie et Recyclage 
 
Service consulté 

 
 
 
 

PROJET RELATIF A LA GESTION DES DECHETS ELIGIBLE 
AUX CONTRATS DE TERRITOIRE DE VIE DE PREMIERE GENERATION  

NOUVELLE DECHETTERIE DE SOULTZ 
 
 
 

Résumé : Les travaux de construction d’une nouvelle déchetterie à SOULTZ par la 
Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, validée dans le Contrat 
de Territoire de Vie (CTV) de première génération Florival – Vignoble – Plaine du 
Rhin, ont été lancés et cette opération est donc présentée dans le présent rapport 
pour validation par la Commission Permanente. L’assiette éligible s'élevant à     
220 000 € HT, le taux retenu étant de 24 %, il en résulte une subvention à 
hauteur de 52 800 €. 

 
 
 
 
La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, qui compte près de 40 000 
habitants dans ses 19 Communes membres, souhaite remplacer l’actuelle déchetterie de 
SOULTZ,  devenue exigüe, par une nouvelle déchetterie également située à SOULTZ. La 
déchetterie comportera treize bennes qui réceptionneront autant de flux de déchets 
différents. Deux nouveaux types de déchets seront acceptés : l’amiante-ciment et les 
pneumatiques. 
 
Ce projet, validé dans le Contrat de Territoire de Vie (CTV) Florival – Vignoble – Plaine du 
Rhin de première génération, est arrivé à maturité et peut être présenté pour validation à la 
Commission Permanente. L’assiette éligible se monte à 220 000 € HT, le taux d’aide retenu 
est de 24 %, induisant une subvention à hauteur de 52 800 €. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose de subventionner le projet de création d’une 
nouvelle déchetterie à SOULTZ à hauteur de 52 800 €, comme prévu par le Contrat de 
Territoire Florival – Vignoble – Plaine du Rhin, 
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Les crédits nécessaires seront prélevés, en section d’investissement, sur le Programme C262 
Chapitre 204 Fonction 731 Nature 204142. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
Charles BUTTNER 



Direction de l'Environnement et du Cadre de Vie 
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Traitement des ordures ménagères 

PROGRAMME 2013 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

TOM03983 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE 
GUEBWILLER 
Construction d'une nouvelle déchetterie à Soultz 

Montant du projet : 220 000,00 € 
Cofinancement : 

ADEME DELEGATION REGIONALE : 0,00 €

 
 

220 000,00 

 
 

24% 

 
 

52 800,00 

 

 
 

Total 52 800,00


